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comptent bien que les provinces et les muni-
cipalités, les entreprises et les syndicats ou-
vriers, de même que tous les citoyens, ne
ménageront pas leur collaboration et conti-
nueront leurs efforts pour fournir du travail
à un plus grand nombre de Canadiens.

Afin que ne soit pas interrompu le pro-
gramme de construction des hôpitaux dont
on a un pressant besoin, il paraît opportun
d'annoncer dès maintenant que le gouverne-
ment a l'intention d'inviter le Parlement à
prolonger les subventions fédérales à la cons-
truction d'hôpitaux pour une autre période de
cinq années après l'expiration de la période
actuelle qui se terminera en mars 1963.

Nous avons lancé pour l'hiver un autre
programme spécial de construction domici-
liaire; afin de stimuler la construction, les
conditions régissant les prêts à l'habitation et
à l'amélioration des maisons ont été modifiées
dans le cadre de la loi actuelle sur l'habita-
tion; en outre, vous serez priés de modifier
cette loi afin d'améliorer encore les conditions
des prêts hypothécaires. Vous serez également
invités, afin d'abaisser encore le prix des loge-
ments à loyer modique et de combattre le
délabrement urbain, à permettre à la Société
centrale d'hypothèques et de logement de
faire cause commune avec les autorités pro-
vinciales pour acheter, améliorer et louer des
maisons existantes dans certaines zones déter-
minées de réaménagement urbain, comme cela
se fait actuellement pour la construction et
la location de nouvelles habitations.

La loi sur l'habitation dont vous serez saisis
comportera aussi des dispositions autorisant
la Société à consentir des prêts aux universités
à l'égard des maisons pour étudiants, à des
conditions analogues à celles qui s'appliquent
aux entreprises d'habitation à dividendes li-
mités.

La pollution des eaux du Canada constitue
un grave problème pour beaucoup de muni-
cipalités; pour prévenir cet état de choses ou
pour y porter remède, d'autres sommes con-
sidérables devront être consacrées à une saine
expansion urbaine. Il vous sera donc proposé
d'autoriser la Société centrale d'hypothèques
et de logement à consentir aux autorités lo-
cales des prêts à longue échéance pour finan-
cer les programmes approuvés d'évacuation et
de traitement des matières d'égout, jusqu'à
concurrence des deux tiers du coût de ces
programmes et à des conditions semblables à
celles des prêts consentis aux entreprises d'ha-
bitation à dividendes limités. Afin de favoriser
de façon spéciale l'adoption de remèdes ra-
pides à ce pressant problème, le Parlement
sera prié d'autoriser la Couronne à défalquer
le quart du montant de tout emprunt de ce
genre qui servira à faire les frais de travaux
exécutés avant avril 1963.

Estimant que le succès des efforts déployés
pour stimuler le commerce et l'emploi au
Canada et pour améliorer le niveau de vie
des ouvriers canadiens dépend surtout, en
définitive, de l'accroissement de la produc-
tivité du pays, mes Ministres vous demande-
ront d'autoriser l'établissement d'un Conseil
de la productivité. Feront partie de ce con-
seil des Canadiens représentant l'industrie
et le commerce, le mouvement ouvrier, l'a-
griculture et les autres secteurs de la produc-
tion primaire, ainsi que des personnes
compétentes choisies parmi le grand public
et parmi les employés des organismes scien-
tifiques de l'État. Ce Conseil aura pour rôle
de renforcer la position de concurrence du
Canada sur les marchés étrangers et inté-
rieurs, en augmentant la productivité des
industries primaires et secondaires.

Vous serez bientôt invités, en outre, à
examiner un projet de loi autorisant des
garanties du gouvernement à l'égard des
prêts 'bancaires aux petites entreprises en
vue de financer des additions et des amélio-
rations à leurs locaux et à leur équipement.
Mes Ministres sont convaincus que des faci-
lités supplémentaires de crédit à moyen
terme permettraient aux petites entreprises
d'accomplir cet hiver, dans tout le Canada,
bien des projets qui fourniraient un grand
nombre de nouveaux emplois. En outre, cet
élargissement de notre législation sur le
crédi.t constituera un stimulant permanent à
l'expansion de l'industrie privée au Canada.

Vous serez aussi saisis d'un projet de loi
tendant à accroître l'aide financière accordée
aux gouvernements provinciaux en vue de
la formation professionnelle, tant au sein
du régime scolaire qu'en ce qui concerne la
formation même et la réadaptation de ceux
qui sont déjà devenus ouvriers. Vu les grands
progrès techniques réalisés dans l'industrie
et la nécessité d'accroître la productivité,
une meilleure formation technique s'impose
pour les jeunes Canadiens, de même qu'un
effort de réadaptation plus poussé dans le
cas des ouvriers canadiens qui doivent passer
à d'autres emplois ou métiers. La chose est
surtout nécessaire dans les régions où les
chances d'emploi dans les industries tradi-
tionnelles sont restreintes. Afin d'assurer la
prompte mise en marche de ce programme,
vous serez invités à approuver des subven-
tions représentant 75 p. 100 des montants
dépensés, jusqu'au 31 mars 1963, pour la
construction d'écoles techniques ou d'insti-
tutions de formation approuvées.

Vous serez saisis de projets de modifica-
tion de la loi sur l'assurance-chômage en vue
de sauvegarder l'objet fondamental de la loi,
de consolider la Caisse et de corriger les abus
qui se sont produits dans la pratique.
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